
'eridu 4{VUdéaluation partielle de la monnaie, à laquelle peuvent être opposéesnieSure8 Pré vues, au paragraphe 2. L'expression "recours à des changesa'Ples" 'vise les pratiques qui sont le fait des gouvernements ou qui sont
"'uvées Par eux.

ad ARTICi VII
ý9UraPhe Premier

(h .examiné s'il était souhaitable de remplacer les mots "aussitôt queibl" Pr 'indication d'une date précise ou d'une période limitée, d'unedéterminée, qui serait fixée ultérieurement. On s'est rendu compte qu'ilrait pas Possible à toutes les parties contractantes de mettre en pratique ces~es àue date fixe, mais il a été néanmoins entendu que la majorité desecontractantes appliqueraient ces princijes dès l'entrée en vigueur de

grphe2
[l 'sera't conforme àl'article VII de présuner que la "valeur réell' e"'r0Prése11tée Par le prix de facture, auquel on1 ajutera tous les élémentiýP0ondant à des frais légitimes non compris dans les Prix dS facur e'tulant effctivement des éléments de la "vaeu réelle", ains que tout
Ipte anormal ou toute autre réduction anormale calculée sur le prix normal1ncurrýeice.

Peartie contractante se conformerait au paragraphe 2 b) de l'article VIItýlVrétant l'expression "pour des opérations commerciales normnales", XT4p-e8 de" termes "dans des conditions de pleine concurrence", coImme excluan5ttranaction dans laquelle l'acheteur et le vendeur ne sont pas indépendantse l'autre et où le prix ne constitue pas la seule considération.
a normre Prescrite pour les "conditions de pleine concurrence" permet auxe otrle'alte de ne pas prendre en considération les prix faits aux agents

if. 1qui comportent des escomptes spéciaux consetis aux seuls agents
e texte des alinéas a) et b) permet aux parties contractantes d'évaluer lesd'un3e njanèr unifornme soit 1) sur la base des prix fixés pa un exora)atcIller pour la marchandise importée soit 2) sur la bueo du niveaudé Prix pour les Produits fsimilaires.

ad ARI~rCLE VIII
le l'rile VIII ne vise pas le recours à des taux de change Multipleltels, les paragraphes 1 et 4 condament le recours à des taxes ou rede-

1e Prations de change comme uin systèmle d'application de changes
ttefole, si une Partie contractante impose des droits de changeav P'appr>bajt< du Fonds monétaire international et pour sauve-

tiante des paiements, les di"oitions du paragraphe 2 sauvegardent
ýi Pa ition, étant donné que ce paragraphe stipule simplemen~t quederot tre supprimés dès que les circonstancese peretrot.

ephead A~RTICLE XI

,BXpf'ý8xl"quelle que soit la forme sous laquelle ces rodn8 sn
doi ête nteprééecomme s'appliquant aux mêmes produits qui, slt4 u stade de transformation peu avancé et sotenoep'ifals


